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ORGANISME DE FORMATION EAU FIL DE L’EAU 

 
PROGRAMME 2026 : 
 

FORMATION de 21 à 200 EH - ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  
 
Dates 2026 : Du 10 au 12 mars  -  Du 16 au 18 juin  -  Du 15 au 17 septembre  -  Du 8 au 10 décembre 
Durée : 21 heures (3 jours) 
Lieu : Cuxac-d’Aude (11590) 
Contact : Mme GAUTRAND Marion 
📞📞 04 68 42 33 78 
📧📧 contact@eaufildeleau.fr 

 

Objectifs pédagogiques 
• Maîtriser les règles de conception des filières ANC de 21 à 200 EH 
• Intégrer les aspects réglementaires et techniques spécifiques à ces projets 
• Identifier les composants techniques et les contrôles à effectuer 
• Se familiariser avec le fonctionnement et l’entretien des dispositifs 

 

Public visé 
• Bureaux d’études souhaitant élargir leurs compétences en ANC 
• Techniciens et Responsables SPANC 

 

Prérequis 
• Formation de base en ANC ou expérience significative 
• CV ou justificatif pouvant être demandé avant validation 

 

Modalités pédagogiques 
• Formation 100% présentielle : salle + terrain 
• Exercices, débats, schémas, supports visuels et visites 

 

Moyens techniques 
• Visite de dispositifs de 21 à 200 EH 
• Matériel de démonstration et documents techniques 

 

Évaluation 
• Questionnaire d’entrée et de sortie 
• Attestation de fin de formation 

 
Délais d’accès : 5 à 7 mois 
 

Accessibilité : si vous avez des besoins d’adaptation particulier (RQTH), nous vous invitons à nous 
contacter directement. 
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CONTENU DE LA FORMATION : 

JOURS 1 & 2 : Contexte, règlementation, conception 
• Enjeux du marché des filières ANC >20 EH 
• Définitions, cas d’usage, historique 
• Rappel des rôles et du fonctionnement de l’ANC 
• Focus technique : filtres plantés de roseaux 
• Cadre réglementaire (arrêté du 21 juillet 2015) 
• Détermination des charges et dimensionnement 
• Étapes techniques : collecte, prétraitement, traitement primaire/secondaire, rejet 
• Focus Filtres plantés : Cahier des charges techniques, conception et conditions d’implantation 

 

JOUR 3 : Mise en œuvre, contrôles et exploitation 
• Composants techniques de chaque étage de traitement 
• Contrôle d’exécution et contrôle de fonctionnement 
• Réception de chantier (PV, DOE) 
• Mise en service, entretien courant et spécifique (toutes filières + focus filtres plantés) 

 

Visites de terrain 
• Observations in situ de dispositifs ANC de 21 à 200 EH 
• Identification des équipements et moyens de contrôle 

 

Clôture 
• Questionnaire final et bilan de la formation 

__________________________________________________________________________________ 

INFORMATIONS PRATIQUES 
Formateur : Jean-Philippe GOSSELIN (concepteur ANC et filtres plantés) 
Horaires : 8h30 – 12 h  / 13h30 – 17 h 
Coût : 1 140 € TTC (TVA non applicable - Art. 293 B CGI) 
Compris : Formation 21 h, supports numériques, les 3 repas du midi 

Certification Qualiopi : Organisme certifié pour les actions de formation. Eligible à une prise en charge 
par les OPCO (hors CPF). Formation non-éligible au CPF. 

Annulation possible en cas de nombre insuffisant de participants. 
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